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LE GENEVOIS

L’affaire avait ému et fait
grand bruit dans tout le
département. Après

deux années de bataille judi-
ciaire, le dossier des 78 bi-
chons maltraités de Collon-
ges-sous-Salève aura connu 
son épilogue cet été. Dans un
arrêt du 17 juin dernier, la 
Cour de cassation a confirmé 
les décisions rendues lors des 
deux premiers procès (lire 
L’Info en +).

Prison avec sursis
et interdiction définitive
de détenir un animal

Le couple de septuagénaires, 
un homme âgé de 77 ans et 
une femme âgée de 70 ans, a 
été condamné à six mois 
d’emprisonnement avec sur-
sis, 1 480 € d’amende et une 
interdiction définitive de dé-
tenir un animal. Le couple 
devra également verser 2 500 
euros de dommages et inté-
rêts à l’association Animaux 
Secours.

« C’est la fin de deux ans de
combat procédural mais l’as-
sociation se rappellera long-
temps de ce 8 avril 2015 où les
78 bichons avaient été extir-
pés d’une vieille maison col-
longeoise abritée des re-
gards, où ils vivaient dans des
conditions sanitaires indes-
criptibles », a réagi Alain Tor-
rano, directeur d’Animaux 
Secours, présent sur place le 
jour de la saisie. 

« Cette affaire a engendré
des coûts importants de frais 
vétérinaires pour nous. Dans 
ce lourd dossier, ce sont plu-
sieurs milliers d’euros qu’il a 
fallu trouver (lire Le Chiffre), 
mais tout autant en frais 
d’avocats, mais l’urgence im-
posait de se donner les 

moyens du combat (lire par 
ailleurs) », précise-t-il.

Rappel des faits

La découverte, début avril 
2015, des conditions pitoya-
bles dans lesquelles vivaient 
les 78 bichons, dans une mai-
son collongeoise insalubre, 
avait fait réagir et suscité une 
belle vague de solidarité. 

Récupérés dans un état dé-
plorable (pas de malnutrition 
mais une absence totale de 

soins), les bichons vivaient 
confinés sous un toit où le mé-
nage avait été banni et évo-
luaient entre les excréments, 
les uns sur les autres.

« On était bien loin de pen-
ser pouvoir encore voir ça en 
2015. L’odeur était révoltante,
on avait l’impression d’être 
au XVIIIe siècle. L’état sani-
taire des chiens dépassait 
l’entendement », se rappelle 
Alain Torrano qui n’oubliera 
jamais cette intervention. 

Vincent BOUVET-GERBETTAZ

En avril 2015, encore amorphes, 78 bichons recueillis au Refuge de l’Espoir d’Arthaz étaient passés entre
les mains de la vétérinaire pour être vaccinés, pucés, vermifugés et traités contre la gale des oreilles. 
Photo Le DL/V.B-G.
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L’affaire des 78 bichons maltraités
définitivement classée en cassation

LE CHIFFRE

7 800 € 
C’est le montant des frais engagés
par le Refuge de l’Espoir d’Arthaz
pour assurer la prise en charge
sanitaire des 78 bichons. Puçage,

vaccination, traitement vermifuge… Le coût global par chien a 
été estimé à près d’une centaine d’euros. Pour faire face à cette 
dépense impromptue, l’association Animaux Secours a dû puiser 
dans les fonds collectés grâce à son réseau de donateurs privés.

L'INFO EN +
FEUILLETON JUDICIAIRE
En première instance, le 3
décembre 2015, le tribunal
de Thonon-les-bains avait
condamné le couple de 
septuagénaires à six mois
de prison avec sursis. Ces
derniers faisaient appel. Le
14 septembre 2016, la cour
d’appel de Chambéry, par
sa chambre correctionnelle,
confirmait la décision avec
interdiction définitive de 
détenir un animal et une 
amende de 1 480 euros. Le
duo décidait de se pourvoir
en cassation. La juridiction
suprême, le 17 juin dernier,
a rejeté les moyens du 
pourvoi, mettant fin à deux
années de procédure.

Une vigilance permanente
pour Animaux Secours
«Cette affaire illustre le

long combat à gagner
contre la maltraitance des 
animaux, pour leur protec-
tion et leur bien-être, que 
l’association Animaux-Se-
cours s’efforce de mener 
chaque jour de l’année en 
Haute-Savoie », a commen-
té le directeur Alain Torra-
no.

Plus de 300 enquêtes
de terrain réalisées en 2016

« Nous défendons tous les 
animaux quels qu’ils soient 
et continuerons d’aller jus-
qu’à ester en justice afin de 
faire condamner ceux qui 
maltraitent des animaux.

Chaque fois qu’un cas de
maltraitance animale par 
l’homme se présentera, 

nous mettrons toutes nos 
énergies pour y mettre fin. »

En 2016, Animaux Se-
cours a réalisé plus de 300 
enquêtes sur le terrain afin 
d’éduquer les propriétaires 
d’animaux, de vérifier, con-
trôler, constater et signaler 
aux services vétérinaires 
des cas de maltraitance 
pouvant aller jusqu’à des 
dépôts de plainte et des pro-
cès. 

« Les personnes incrimi-
nées doivent répondre de 
leurs actes de maltraitance 
ou cruauté à la barre du tri-
bunal, en audience publi-
que, il ne faut rien lâcher 
pour que jurisprudence se 
fasse le plus possible, com-
me dans le cas présent. »

V.B-G.

La troisième édition du
Come to Gather Fest aura

lieu le samedi 2 septembre
de 14 heures à 2 heures sur
la place de la Mairie à Ney-
dens (prix libre).

Au programme : des ate-
liers participatifs dont une
fresque collaborative), des
expositions et les concerts
de Feff & Gino à 15 heures
(duo tragico-festif), The 
Squirrels à 16h45 (chansons
pop-rock et théâtrales),
Debbie Bond à 18 heures
(blues d’Alabama), Eden
Shut Down à 20 heures (rock
progressif), I Woks Sound à 
21h30 (reggae français), 
Kub à 23 heures (électro hip-
hop) et Iron Dubz à 0h30
(dub / digital reggae).

Le groupe I Woks Sound est notamment à l’affiche de cette troisième 
édition. Photo DR
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Troisième “Come to Gather Fest”,
samedi 2 septembre 

Les cours reprendront lundi
11 septembre, au tennis

club d’Archamps/Bossey. Il 
reste encore quelques places 
pour les écoles de tennis jeu-
nes et adultes. Des permanen-
ces d’incriptions sont organi-
sées les lundi 4, mardi 5 et 
mercredi 6 et le lundi 25 sep-
tembre de 18 à 20 heures, ainsi
que les samedi 16 septembre 
et 7 octobre de 9h15 à 12h30, 
aux courts couverts (sortie 
d’autoroute “Technopole Ar-
champs”). Tous les partici-
pants devront avoir réglé leur 
cotisation avant le 18 septem-
bre.

Le renouvellement des coti-
sations pour cette saison dé-
butera lui le 1er octobre.

tennisclubarchampsbossey74.
com.

Il reste encore quelques places pour les écoles de tennis jeunes et 
adultes. Photo Le DL/S.Pe.
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Tennis : la saison se prépare

BEAUMONT
Ü Bibliothèque
71, Grande-Rue au Châble. 
Ouverte les lundis, mercredis 
et jeudis de 16h à 19h et les 
samedis de 10h à 12h. 
&04 50 75 38 22 
ou 09 67 21 38 22.
)bibliothequebeaumont@
orange.fr. 
Ü Marché
des producteurs
Le premier samedi de chaque 
mois, de 8h à 13h, devant la 
bibliothèque.
&04 50 04 48 44. 

COLLONGES-SOUS-
SALÈVE
Ü Marché paysan
Organisé par l’association des 
producteurs du Genevois les 
jeudis et vendredis de 14h30 à 
19h et les samedis de 9h à 18h 
dans la zone d’activités de la 
Drize. 
&04 50 35 05 97. 

PRÉSILLY
Ü La Maison du Salève 
fête ses 10 ans
Rendez-vous le 17 septembre 
pour une balade ponctuée de 
pauses gustatives et d’ateliers. 
Parcours balisé entre les bois de 
Pomier, Saint-Blaise et Présilly. 
Inscriptions avant le 31 août à la 
Maison du Salève.
&04 50 95 92 16. 
Ü Exposition
“Paysages sonores”
Jusqu’au jeudi 31 août à la 
Maison du Salève (775, route
de Mikerne), pour découvrir
les différentes façons de 
communiquer des animaux. Du 
mardi au dimanche de 14h à 
18h. Tarif : 2 € ; gratuit pour les 
moins de 6 ans. 
&04 50 95 92 16. 
Ü Alpage en folie
Ce dimanche de 10h
à 16h à l’alpage du Plan du 
Salève. Ateliers, visites
multi-sensorielles à 10h30
et 14h30... Dès 7 ans. Gratuit, 
sur inscription. Pique-nique
tiré du sac.  
&04 50 95 92 16. 
Ü Les mardis du terroir
Dernier rendez-vous de lété 
mardi à 18h30 au camping Le 
Terroir. Marché de producteurs 
locaux, petite restauration et 

spectacle à 20h30.
&06 70 51 58 06 
ou 04 50 04 44 12.
Ü Balade “nature et 
légende” pour les jeunes
Mercredi à 10h30, pour chercher 
le dragon et les fées cachés dans 
la nature du Salève. Dès 3 ans. 
6 €. Un adulte accompagnant 
obligatoire (gratuit). Inscriptions 
à la Maison du Salève.  
&04 50 95 92 16. 

SAINT-JULIEN-EN-
GENEVOIS
Ü Maison 
transfrontalière
de justice et du droit
Ouverte les lundis, mardis, 
mercredis et jeudis de 8h30 à 
12h et de 13h30 à 17h et les 
vendredis de 8h30 à 12h. 
&04 50 74 86 86. 
Ü Marché
des producteurs
Tous les mardis de 16h à 20h sur 
la place du Marché.  
Ü Écrivain public
Tous les mardis de 14h à 16h30, 
en mairie. Sur rendez-vous, pris 
auprès du CCAS. 
&04 50 35 37 57. 
Ü Permanence
du Secours catholique
Les premier et troisième 
vendredis de chaque mois,
de 19h15 à 20h15, dans la salle 
de l’aumônerie, pour aider et 
accompagner les personnes 
dans leurs démarches adminis-
tratives.
&06 95 17 90 32. 
Ü Proxigem
Permanence téléphonique tous 
les vendredis de 9h à 18h. 
&08 00 04 74 00. 
Ü Forum
des associations
Samedi 2 septembre de 10h à 
16h au gymnase des Burgondes.
&04 50 49 23 68. 
Ü  Association
Arc-en-Ciel du Genevois
Récupère et vend vêtements, 
chaussures, vaisselle, jouets et 
bric-à-brac à moindre coût,
tous les samedis de 8h à 12h au 
2A, avenue Louis-Armand.
&04 50 49 16 30. 

SAVIGNY
Ü Marché
des producteurs
Tous les vendredis à 16h devant 
la mairie. 

INFOS PRATIQUES

825293300


